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AMENDEMENT N o 23

présenté par
Mme Rabault, M. Jean-Louis Bricout, Mme Pires Beaune, Mme Rouaux, M. Aviragnet, 

Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, M. Alain David, Mme Battistel, 
Mme Laurence Dumont, Mme El Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 

M. Naillet, M. Potier, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 2

I. – Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 

« Ces prévisions de recettes et ces objectifs de dépenses sont calculées d’une part de manière 
statique, d’autre part de manière dynamique en tenant compte des mesures nouvelles envisagées par 
le Gouvernement. »

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 33 par la phrase suivante :

« Ces prévisions de recettes et ces objectifs de dépenses sont calculées d’une part de manière 
statique, d’autre part de manière dynamique en tenant compte des mesures nouvelles envisagées par 
le Gouvernement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à chiffrer les annexes au PLFSS pour n+1 
en PLFRSS pour n, et notamment les mesures proposées au Gouvernement, avec des données 
dynamiques et non statiques.

En effet, la documentation qui est remise au Parlement par le Gouvernement est produite sur la base 
de données statiques, ne tenant ainsi pas compte des effets macro-économiques des mesures 
nouvelles envisagées par le Gouvernement, que ce soit dans le PLF ou dans le PLFSS.
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Or, une baisse de cotisations sociales ou une augmentation des impôts ont un effet 
macroéconomique sur la croissance et la création d’emplois, et donc sur les recettes et les dépenses, 
que ce soit de l'Etat ou de la Sécurité sociale.

Ces données existent dans l'application Mésange utilisée par Bercy et l'INSEE.

Il convient donc de disposer de données dynamiques, tenant compte des mesures proposées par le 
Gouvernement.

Tel est l'objet du présent amendement.


